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Le Premier ministre Ramgoolam et l'ambassadeur alle-
mand envisagent de renforcer leurs liens bilatéraux

La relation amicale et de longue date entre Maurice et
l'Allemagne a été soulignée lors d'une visite de courtoisie
de l'ambassadeur de la République fédérale d'Allemagne,
M. Oliver Knoerich, au Premier ministre, Dr Navinchandra
Ramgoolam, au nouveau bâtiment du Trésor à Port Louis.
Dans une déclaration faite à l'issue de la réunion,
l'Ambassadeur Knoerich a déclaré que les discussions
avaient porté sur les relations bilatérales qui remontent à
1968, soit près de six décennies de coopération et d'ami-
tié. Il a noté que les deux parties ont échangé leurs points
de vue sur les moyens de renforcer davantage la coopéra-
tion économique entre les deux pays.
L'ambassadeur a également souligné le potentiel impor-
tant d'une collaboration plus approfondie dans des
secteurs clés, notamment le tourisme, les services finan-
ciers, l'agriculture, l'intelligence artificielle et la finance
numérique. 
La coopération dans plusieurs autres domaines a égale-
ment été abordée.
M. Knoerich a exprimé sa gratitude au Premier ministre
pour l’accueil chaleureux qui lui a été réservé à Maurice et
a réaffirmé l’engagement de l’Allemagne à renforcer
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Culture

Paul McCartney la vie après les Beatles
l "Man on the Run " disponible à partir de ce vendredi

Des lots de Doliprane
pour enfants 

retirés
L’Agence nationale
de sécurité du
médicament (ANSM)
a ordonné le rappel
de 27 lots de
Doliprane 2,4 % en
suspension buvable
pour enfants. Cette
mesure de précau-
tion a été annoncée
le 23 février 2026 en
raison d’un défaut
sur les pipettes doseuses fournies avec les flacons.

Pourquoi ces lots sont-ils rappelés ?
Les autorités sanitaires ont identifié que les gradu-
ations des pipettes peuvent s’effacer après un
rinçage à l’eau tiède ou chaude. Cela peut rendre
difficile le bon dosage du médicament chez les
enfants pesant entre 3 et 26 kg.

L’ANSM précise que la qualité du médicament lui-
même n’est pas remise en cause, mais que le défaut
de pipette peut entraîner une erreur de dosage et un
risque potentiel de surdosage en paracétamol.

Un surdosage en paracétamol peut notamment
présenter un risque pour le foie, surtout chez les
nourrissons et jeunes enfants.

Quels lots sont concernés ?
Les 27 lots rappelés sont numérotés de L033 à L062
avec des dates d’expiration allant d’août à octobre
2027. Ces flacons ont été distribués dans les phar-
macies de ville entre le 12 novembre 2025 et le 3
février 2026.

Les parents peuvent vérifier le numéro de lot inscrit
sur le flacon ou sur la boîte.

Que faire si vous avez un flacon concerné ?
Si vous disposez d’un Doliprane appartenant à l’un
des lots rappelés :

l Ne plus utiliser la pipette fournie ;

l Ne pas utiliser une pipette d’un autre   médicament 

l Rapporter le flacon et la boîte en pharmacie
pour un échange gratuit.

En cas de doute sur une dose administrée ou si
l’enfant présente des symptômes suspects
(nausées, vomissements, pâleur, douleurs abdomi-
nales…), il est recommandé de consulter rapide-
ment un médecin ou votre pharmacien.

Une mesure de précaution
Les autorités insistent sur le fait que ce rappel est
préventif et qu’aucune rupture d’approvision-
nement n’est prévue. Les autres formes de
Doliprane (comprimés, gélules, suppositoires) ne
sont pas concernées.
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Ce documentaire, intitulé "Man
on the Run", nous plonge dans la
vie de Paul McCartney au lende-
main de la séparation des Beatles
et l’émergence du groupe Wings.
Nous vous proposons une
analyse détaillée et émotionnelle
de ce film captivant.

Le parcours exploré dans "Man
on the Run"
Le résumé du final
"Man on the Run" suit le voyage de
Paul McCartney, depuis le moment
où les Beatles se séparent jusqu’à
sa quête d’identité au sein de
Wings. Le film se termine avec l’af-
firmation de McCartney qu’il ne fuit
plus son passé, mais qu’il embrasse
toutes les facettes de son identité :
Beatle, Wing, père, et mari.

La signification de la scène finale
La scène finale symbolise une
acceptation pleine et entière pour
McCartney. En affirmant qu’il peut
être à la fois Paul McCartney, le
compositeur de génie, et Paul,
l’homme de famille, le réalisateur
Morgan Neville souligne un mes-
sage universel de réconciliation
avec son histoire personnelle. Cela
renforce l’idée que l’on peut intégrer
différentes parties de soi sans renier
ses racines, créant un parcours de
vie plus riche et nuancé.

Que signifie la scène post-
générique ?
Bien que "Man on the Run" ne com-
porte pas de scène post-générique
au sens traditionnel, il laisse le
spectateur avec une réflexion sur la
manière dont McCartney a géré sa

renommée en constante évolution.
Après la perte tragique de John
Lennon, le film conclut sur une note
d’espoir et d’acceptation, montrant
McCartney se réconciliant avec son
héritage musical.

Ce qu’a déclaré Morgan Neville

Morgan Neville, le réalisateur, a
déclaré : "Oh mon Dieu, j’ai été fan
des Beatles aussi loin que je me
souvienne. Je sens que c’est un film
que j’ai préparé toute ma vie."
(Source : interview de ABC7
Chicago) Ces mots témoignent de
la passion et de l’engagement de
Neville à capturer l’essence d’un
homme qui a marqué le monde de
la musique.

Pourquoi cela change tout pour
l’histoire
La narration de McCartney, telle que

présentée dans "Man on the Run",
réaffirme son statut non seulement
en tant que musicien, mais aussi
comme un modèle de résilience. Il
n’est plus simplement "ce Beatle",
mais un homme multifacette qui a
traversé des épreuves, des succès,
et des pertes. 

Ce nouveau récit ouvre la porte à de
futures explorations et potentiels
spin-offs, offrant un terreau fertile
pour de nouvelles histoires sur
l’héritage des Beatles et leur impact
sur la musique moderne.

L’avenir de McCartney, et poten-
tiellement de sa musique, demeure
captivant. Les fans peuvent
anticiper une exploration continuelle
de son héritage, alors que "Man on
the Run" s’inscrit comme un
chapitre marquant dans sa narrative
personnelle.

Louvre

Le président du château de Versailles nommé au Louvre
Christophe Leribault est passé ce mercredi de la prési-
dence du château de Versailles à celle du Louvre. Le con-
servateur d’art prend la tête d’un musée en crise depuis
son cambriolage, où il devra mettre à profit son savoir-faire
dans la gestion des institutions culturelles.

Christophe Leribault a été nommé, ce mercredi, à la prési-
dence du Louvre. Il remplace ainsi Laurence des Cars,
sous le feu des critiques depuis le cambriolage du musée il
y a quatre mois, et qui a démissionné de son poste la veille,
mardi. Né le 14 octobre 1963 dans le Val-d’Oise,
Christophe Leribault est un historien d’art et conservateur
général du patrimoine. Il présidait le château de Versailles
depuis mars 2024, en remplacement de Catherine Pégard,
qui occupait cette fonction depuis 2011.
« Je le vois partir avec regrets », déclare à l’AFP François
de Mazières (divers droite), louant ses qualités « humaines
et professionnelles ». « C’est quelqu’un de très apprécié,
au caractère chaleureux, et c’est aussi un grand conserva-
teur », ajoute l’édile, qui siégeait à ses côtés au conseil
d’administration de Versailles.
L’histoire se répète pour Christophe Leribault en tout cas.
Nommé à la présidence du Louvre en remplacement de
Laurence des Cars, il lui avait déjà succédé fin 2021 à la
tête d’une autre institution culturelle parisienne : l’établisse-
ment public du musée d’Orsay et du musée de l’Orangerie.
Il y est resté moins de trois ans, avant de prendre la tête du
château de Versailles, l’un des postes les plus convoités de

la culture en France, choisi pour cette tâche par Emmanuel
Macron.
Avant cela, fin 2012, il avait été nommé directeur du Petit
Palais, où il a passé neuf ans. Au début de sa carrière, il a
été conservateur au musée Carnavalet durant 16 ans,
entre 1990 et 2006, avant de devenir directeur adjoint du
département des arts graphiques… au Louvre durant six
ans, de 2006 à 2012. Il fait donc son grand retour au musée
à la pyramide, 14 ans plus tard.
Dans ses précédentes fonctions, Christophe Leribault avait
été salué pour ses politiques d’ouverture. À la tête du
château de Versailles, ce conservateur du patrimoine de 62
ans a accueilli des compétitions des Jeux olympiques et
paralympiques de 2024 et poursuivi les grands projets de
restauration et d’ouverture à l’art contemporain. « Je ne
souhaite pas faire que du Louis XIV », avait-il déclaré au
Figaro en juin 2025.
À Orsay et à l’Orangerie, il avait voulu faire de ces musées
« des lieux en prise avec les préoccupations et les interro-
gations de notre temps », selon sa propre expression. Il
peut également se targuer d’avoir fait massivement revenir
le public à Orsay après la fin de la crise sanitaire grâce à
des expositions « blockbusters », comme celles con-
sacrées à Edvard Munch ou à Van Gogh à Auvers-sur-
Oise. Pendant son mandat à la direction du Petit Palais, où
il avait été nommé en 2012, ce musée s’était considérable-
ment développé, porté par une politique d’éducation artis-
tique très active.
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Changements climatiques

Forum régional sur l'avancement de la préparation à la mise en œuvre
des contributions déterminées au niveau national

Lancement officiel des Prix nationaux d'excellence coopérative 2026

Un Forum régional pour les praticiens
des petits États insulaires en développe-
ment (PEID) sur l'avancement de la pré-
paration à la mise en œuvre des contri-
butions déterminées au niveau national
(CDN) s'est tenu à l'hôtel Hennessy Park,
à Ebène.

Y ont participé le ministre de
l'Environnement, de la gestion des déchets
solides et du changement climatique, M.
Rajesh Anand Bhagwan ; le ministre des
Affaires Etrangères, de l'intégration
régionale et du commerce international, M.
Dhananjay Ramful ; l'Ambassadeur de la
République fédérale d'Allemagne, M. Oliver
Knoerich ; la Haut-Commissaire de
l'Australie, Mme Kate Chamley ; l'Envoyé
spécial du Royaume-Uni pour les petits
États insulaires en développement, M. Tim
Hemmings ; le Haut-Commissaire du
Royaume-Uni, M. Paul Brummel ; et le
Directeur de la participation au changement
dans l'innovation, M. Ruben Van Der Laan,
ainsi que d'autres personnalités.

Dans son discours liminaire, le ministre
Bhagwan a souligné que les PEID ne sont
pas des victimes passives des change-
ments climatiques, mais qu'ils sont déter-
minés à être des architectes de solutions cli-
matiques. À cet égard, il a rappelé que
Maurice avait accueilli la Conférence des
Nations Unies sur les petits États insulaires
en développement en 2005, au cours de
laquelle la Stratégie de Maurice avait recon-
nu que l'adaptation au changement clima-
tique et le développement des énergies
renouvelables étaient des priorités

urgentes.
Vingt ans plus tard, l'urgence s'est accen-
tuée en dépit des nombreuses conférences
mondiales sur le climat tenues depuis 1995.
Les preuves scientifiques du Groupe d'ex-
perts intergouvernemental sur l'évolution du
climat confirment les impacts croissants du
changement climatique, notamment l'aug-
mentation des pertes et des dommages,
l'insécurité alimentaire, la pénurie d'eau et
l'instabilité potentielle, a-t-il déclaré.

M. Bhagwan a également souligné que la
diplomatie climatique doit être soutenue par
la justice climatique et un accès équitable
au financement. Selon lui, le forum fournit
une plate-forme régionale pratique pour
faire progresser la préparation à la mise en
œuvre des CDN, débloquer le financement
climatique et renforcer les partenariats.

Le ministre Ramful, pour sa part, a souligné
que le Forum représente la première plate-
forme de ce type dans la région de l'océan
Indien pour faire progresser la préparation à
la mise en œuvre des CDN parmi les PEID.
Le changement climatique est un défi exis-
tentiel pour Maurice avec l'élévation du
niveau de la mer, l'érosion côtière et les
événements météorologiques extrêmes
affectant déjà des secteurs clés tels que le
tourisme, la pêche et l'économie océanique,
influençant ainsi la stabilité économique et
le développement national, a-t-il déclaré.

À cet égard, M. Ramful a réaffirmé l’en-
gagement de Maurice en faveur d’une
action climatique ambitieuse dans le cadre
de l’accord de Paris, en présentant sa CDN

3.0 en septembre 2025, tout en soulignant
que la mise en œuvre effective des engage-
ments nationaux en matière de climat
nécessite des ressources financières sub-
stantielles, estimées à 5,7 milliards de dol-
lars pour l’atténuation et l’adaptation sur la
période 2026-2035.

Il a en outre souligné l'importance de la
mobilisation de l'investissement privé, de
l'amélioration de l'accès au financement
international pour le climat et du renforce-
ment des capacités institutionnelles pour
soutenir les voies de développement
résilientes au climat et durables pour
Maurice et les autres PEID.

À propos du Forum régional
L'échange régional de trois jours entre
pairs, du 24 au 26 février 2026, vise à ren-
forcer les capacités nationales et à amélior-
er la préparation à la mise en œuvre des

CDN parmi les PEID. Il est organisé par le
gouvernement mauricien en collaboration
avec la Deutsche Gesellschaft für
Internationale Zusammenarbeit, le
Partenariat NDC et le Centre pour l'accès
au financement climatique, UK International
Development, la Banque mondiale, Climate
Analytics, le Centre de collaboration
régionale de la Convention-cadre des
Nations Unies sur les changements clima-
tiques et le Secrétariat du Commonwealth.

Le Forum vise à fournir une plate-forme
pour l'échange de connaissances et la
coopération régionale, réunissant environ
100 délégués, y compris des décideurs, des
praticiens, des participants locaux de dif-
férents ministères et organismes locaux,
ainsi que des experts d'autres régions des
PEID telles que Fidji, la Jamaïque, les Îles
Marshall, Cabo Verde, Sao Tomé-et-
Principe et la Guinée Bissau.

Les Prix nationaux d'excellence
coopérative 2026 ont été officiellement
lancés par le ministre de l'Industrie, des
PME et des Coopératives, M. Aadil
Ameer Meea, à l'Institut Atal Bihari
Vajpayee de service public et d'innova-
tion, à Réduit.

Le ministre a également procédé à l'inaugu-
ration d'un atelier sur l'inscription sur la
plateforme goAML pour les coopératives de
crédit et d'un atelier sur la certification
Fairtrade et le regroupement pour les
coopératives de crédit.

Dans son allocution liminaire, le ministre
Aadil Ameer Meea a souligné que ces trois
initiatives clés du ministère regroupent trois
piliers stratégiques du programme de
réforme coopérative : l'excellence, la confor-
mité et la compétitivité. « Ils résument notre
volonté d'orientation, de discipline, d'ambi-

tion et notre engagement à faire en sorte
que le mouvement coopératif à Maurice soit
suffisamment fort pour protéger ses mem-
bres et assez audacieux pour poursuivre
l'excellence », a-t-il déclaré.

S'exprimant au sujet des Prix nationaux
d'excellence coopérative 2026, la ministre a
souligné que les Prix sont conçus pour
établir une référence pour les sociétés
coopératives à Maurice ainsi que pour pro-
mouvoir l'excellence de la performance
inspirée par des normes internationalement
reconnues et alignées sur les objectifs de
développement durable.

Ouverts aux sociétés coopératives pri-
maires et secondaires, les prix récom-
penseront les réalisations en matière de
bonne gouvernance, de viabilité financière,
de numérisation, d'innovation et de créativ-
ité, et de pratiques durables et écologiques.
Un prix est également prévu pour
Rodrigues.

M. Aadil Ameer Meea a par ailleurs soutenu
l'objectif du concours, qui est de favoriser
une culture où la transparence, l'innovation
et la durabilité font partie intégrante de l'i-
dentité coopérative.

Se référant à l’obligation pour les coopéra-
tives de crédit de s’inscrire sur la plateforme
goAML de la cellule de renseignement fin-
ancier, le ministre a rappelé que, en vertu de
la loi de finances 2025, les pouvoirs de sur-
veillance et d’exécution du registraire des

sociétés coopératives ont été renforcés.
En tant qu'institutions déclarantes en vertu
de la loi, les coopératives de crédit pourront,
par l'intermédiaire de la plateforme,
procéder à la soumission sécurisée de déc-
larations d'opérations suspectes. « Cette
réforme améliore la transparence, renforce
la surveillance réglementaire et aligne nos
institutions financières coopératives sur les
normes internationales établies par le
Groupe d'action financière », a-t-il déclaré.

En outre, le ministre s'est attardé sur la pos-
sibilité d'élargir les opportunités
économiques grâce à la certification
Fairtrade dans le secteur de la canne à
sucre pour les sociétés coopératives de
crédit. Selon lui, la certification Fairtrade a
historiquement apporté des avantages sub-
stantiels aux planteurs de canne à sucre

mauriciens, la prime Fairtrade générant des
revenus cumulés d'environ 646,9 millions
de roupies depuis son introduction.

« L’atelier d’aujourd’hui sensibilisera les
sociétés coopératives de crédit à la certifica-
tion Fairtrade et aux avantages du
regroupement », a-t-il déclaré.

Le ministre a également annoncé la prépa-
ration d'un nouveau projet de loi sur les
sociétés coopératives, qui remplacera la Loi
sur les coopératives de 2016. Cette réforme
historique introduira l'enregistrement en
ligne et le dépôt électronique des déclara-
tions ; la catégorisation des coopératives en
micro, petites, moyennes et grandes entités
; le renforcement des mécanismes de gou-
vernance et de surveillance ; et la création
d'une unité de mise en œuvre coopérative.
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« Le Chemin de l’Espoir»

Le Groupe AEGLE mobilisé
pour soutenir les enfants et

leurs familles face
au cancer 

Chaque année, le mois de février marque un élan de
solidarité international autour de la lutte contre le
cancer  pédiatrique,  rappelant  l’importance  de  la
sensibilisation,  du  dépistage  précoce  et  de
l’accès équitable  aux  soins  pour  les  plus  jeunes.
C’est  dans  ce contexte  qu’  AEGLE Cancer
Hospital (ACH)  a réaffirmé  son  engagement  en
organisant,  le  samedi  21  février,  une  journée
empreinte  d’humanité intitulée « Le Chemin de
l’Espoir ». À travers cette initiative de proximité, l’
établissement de santé privé s’est transformé en un
lieu chaleureux et festif réunissant les jeunes
patients et leur famille ainsi que les professionnels
de santé de l’ ACH.  

Pour un enfant, l’univers hospitalier est souvent
synonyme d’inconnu et d’appréhension. Cet événement
a  ainsi  été  conçu  pour  apaiser  les  craintes
associées  au  milieu médical, mais  surtout pour
mettre à l’honneur le courage des jeunes patients et le
soutien indéfectible de leurs proches. 

Lors de son mot d’introduction, le Dr Feilah Jeenathally,
médecin généraliste à AEGLE Cancer Hospital, a
exprimé sa  profonde  gratitude envers les  parents,
qu’elle  a  qualifiés  de véritables « héros invisibles »,
saluant  leur  confiance  et  leur  engagement constant
auprès de  leurs  enfants, malgré  la  lourde charge
émotionnelle  que  représente la  maladie.  De  son
côté, le Dr Goutham Gandham, oncologue médical, a
rappelé qu’un diagnostic de cancer pédiatrique impacte
bien au-delà du patient lui-même, bouleversant
l’équilibre de toute la famille. Il a souligné la force
intérieure des enfants ainsi que la détermination des
parents, précisant que cette journée vise à reconnaître
leur parcours, fait de défis quotidiens, mais aussi d’un
amour et d’une solidarité exemplaires. 

«  Chaque  jour,  nos  jeunes  patients  nous  donnent
une  véritable leçon  de  courage et de résilience. Leur
force face à l’épreuve est une source d’inspiration pour
nous tous. Nous savons combien ce parcours est
marqué par des moments difficiles, mais je tiens à
rappeler aux enfants et à leurs parents qu’ils ne sont
jamais seuls. Toute notre équipe médicale et soignante
avance à leurs côtés, pas à pas, avec engagement  et
bienveillance  »,  déclare  le  Dr  Teenushka  Issarsing,
Obstétricienne-gynécologue  esthétique  et
reconstructrice, Chief Executive Officer d’AEGLE
Group lors de son discours de conclusion.  

«  À  travers le thème “Le Chemin de l’Espoir”, nous
affirmons clairement notre ambition de transformer
l’inquiétude  en  espoir  en  proposant  une  prise  en
charge  globale,  exigeante et profondément attentive
aux  besoins  de  chaque  enfant.  Notre  responsabilité
est  de  placer  l’humain  au  centre  de l’excellence
médicale,  de  renforcer  notre  lien  de  proximité  avec
la  population  mauricienne  et  d’agir  en  véritable
partenaire de vie pour les enfants et leurs familles »,
ajoute-elle.  

Afin  de  faire  de  cette  journée  un  moment  de
célébration,  plusieurs  activités  récréatives  ont  été
organisées  :  entre les séances de maquillage
artistique, les rires partagés et les distributions de
jouets, l’hôpital s’est mué en un lieu de fête, rappelant
avec émotion que derrière chaque dossier médical, il y
a une enfance qui ne demande qu’à s’épanouir. 

C’est  dans  cette  optique  que  l’AEGLE  Cancer
Hospital,  nous  rappelle  qu’une détection  précoce et
un accompagnement  structuré  et  bienveillant
constituent  aujourd’hui  les  leviers les plus puissants
pour  améliorer les chances de guérison et sauver
des vies.   

Une délégation du Fonds monétaire international (FMI)
conduite par M. Torben Hansen, chef de la Division de la
gestion des ressources et de l'information du Département
des affaires fiscales, a rencontré le Premier ministre,
Navinchandra Ramgoolam, au nouveau bâtiment du Trésor
à Port Louis.

La réunion s’est tenue dans le cadre d’une mission tech-
nique du FMI en cours à Maurice, qui aide le gouvernment
à préparer une législation sur la responsabilité budgétaire,
comme indiqué dans le programme gouvernemental 2025-
2029. La législation proposée représente un pilier central du
programme plus large de réforme économique et d’as-
sainissement budgétaire du pays.

Il vise à établir un cadre juridique solide pour assurer la via-
bilité à long terme des finances publiques, améliorer l'effi-
cacité des dépenses publiques et promouvoir une plus
grande transparence et une plus grande responsabilité
dans la gestion des fonds publics.

Dans une déclaration faite à l'issue de la réunion, M.
Hansen a indiqué qu'il avait informé le Premier ministre de
l'état d'avancement de la mission et de ses conclusions
préliminaires. Au cours des deux dernières semaines, la
délégation du FMI a tenu des consultations avec des
responsables du ministère des Finances, des membres de
l’Assemblée nationale et d’autres parties prenantes de haut
niveau.

Ces discussions ont contribué à une évaluation complète
de l'environnement économique de Maurice, permettant d'i-
dentifier les principaux défis budgétaires et les domaines
prioritaires que la législation proposée sur la responsabilité
budgétaire pourrait traiter, a-t-il souligné.
Selon M. Hansen, les recommandations formulées sont
fondées sur les meilleures pratiques internationales et s’ap-
puient sur des consultations approfondies avec les parties
prenantes mauriciennes, garantissant que le cadre proposé
est à la fois techniquement solide et adapté au contexte
spécifique du pays.

Lancement d'une campagne de sensibilisation
à l'allaitement pour promouvoir des pratiques

d'alimentation optimales chez les mères

Réforme de la responsabilité budgétaire

Une délégation du FMI rencontre
le Premier ministre

Dans un souci de promouvoir des
pratiques d'alimentation optimales
pour les jeunes enfants et d'assurer
leur bien-être, une campagne de
sensibilisation visant à sensibiliser
les femmes à l'importance de l'al-
laitement maternel a été lancée en
présence du ministre de la Santé et
du Bien-être, M. Anil Kumar Bachoo
à la Clinique Médicale du Triolet.

Parmi les participants figuraient le min-
istre des Collectivités Locales, M.
Ranjiv Woochit, la ministre déléguée à
la Santé et au Bien-être, Mme Anishta
Babooram, des membres de
l'Assemblée nationale et le Directeur
régional de la santé, le Dr H. Reesaul.

À cette occasion, plusieurs services de
santé ont été offerts au public, notam-
ment des tests de dépistage des mal-
adies non transmissibles (MNT), une
collecte de sang, des conseils en
matière d'allaitement et des
dépistages du cancer du sein et du col
de l'utérus.

Dans son allocution, le ministre
Bachoo a rappelé l'engagement du
gouvernement à améliorer le système
de santé à Maurice pour tous, à com-
mencer par le stade néonatal.
L'allaitement maternel, a-t-il dit, est la
méthode d'alimentation biologique-
ment normale pour les nouveau-nés,
les nourrissons et les jeunes enfants et
joue un rôle essentiel pour assurer une
croissance et un développement opti-
maux. L'allaitement exclusif pendant
les six premiers mois, a-t-il souligné,
offre de nombreux avantages, notam-
ment une protection contre les infec-

tions, un développement cérébral
amélioré, une immunité renforcée et
un risque réduit de cancers du sein et
du col de l'utérus pour les mères.

Il s'est dit préoccupé par le fait que
seulement 20 % des nouvelles mères
pratiquent actuellement l'allaitement
maternel exclusif, alors que d'autres
ont recours à l'allaitement au biberon,
en dépit d'une série de mesures de
soutien mises en œuvre par le gou-
vernement. Il s'agit notamment d'un
congé de maternité payé et d'une
heure de congé pour allaiter pour les
fonctionnaires publics, d'un horaire
flexible pour les nouvelles mères tra-
vaillant dans le secteur privé, de paus-
es d'allaitement obligatoires, d'une for-
mation spécialisée pour le personnel
de santé et de la mise en place de
coins de lactation dans les hôpitaux.
Un comité régional sur l'allaitement
maternel a également été créé pour
structurer la gouvernance et les soins
intégrés, a ajouté le ministre Bachoo.

Parlant de la prévalence des MNT, il a
en outre appelé la population à subir
des tests de dépistage précoce pour
faciliter la prévention des complica-
tions de santé et bénéficier d'un traite-
ment en temps opportun. La ministre a
également souligné l'importance
d'adopter des modes de vie plus sains
et de faire régulièrement de l'exercice
physique.

Quant au Dr Reesaul, il a parlé de la
nécessité d'établir des pratiques hos-
pitalières adaptées aux bébés pour
aider à soutenir les soins aux enfants
et aux mères allaitantes, conformé-
ment aux normes de l'Organisation
mondiale de la Santé et du Fonds
international pour l'enfance des
Nations Unies. Il a réitéré l'engage-
ment des professionnels de la santé à
fournir des conseils cohérents et
fondés sur des données probantes
aux mères, en créant des équipes de
soutien dédiées à l'allaitement au sein
de l'unité de maternité.
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SALE BY LICITATION

Take notice that on the 25th February 2026 has been filed
in the Master’s office of the Supreme Court of Mauritius the
Memorandum of Charges and conditions of sale pursuant
and according to which shall take place before the Master’s
Bar the Sale by Licitation of the hereunder described
immoveable property viz; 
The bare portion of land of the extent of 232 squares meters
or 61 toises, situate in the district of Plaines Wilhems, place
called Mont Roches, Beau Bassin, the whole morefully
described in title deed transcribed in Volume 6288/27 and
bounded as follows: - 

Du premier côté par un chemin (Allee Bissambar) 
sur seize mètres soixante-dix neuf
centimètres soit cinquante-cinq pieds.
Du deuxième côté par M.G.Seetooroo sur vingt 
mètres soixante-seize centimètres soit
soixante-huit pieds.
Du troisième côté par la Société Roches Brunes sur
quatre mètres cinquante sept
centimètres soit quinze pieds.
Et du quatrième côté partie M.M.Poomaury et partie
par M.M.Armon sur vingt-huit mètres quatre centi-
mètres soit quatre-vingt douze pieds.

The said portion of land is located in a residential zone.
The said Sale is prosecuted at the request of Soondevi
MURDAY and Poospavadee MURDAY (Petitioners)
against (i) Digambaram MURDAY (Respondent) and (ii)
Ww Aaraye NARRAINEN (Co- Respondent)
There exists on the above-described portion of bare land a
two-storeyed concrete building provided with electricity and
water supply and all that depends or form part thereof without
any exceptions or reservations whatsoever, the whole more-
fully described in the said Memorandum of Charges.
All parties claiming a right to take inscription of legal mort-
gage upon the said property are warned that they must do so
before the transcription of the judgment of adjudication, fail-
ing which they shall be debarred from such rights.

Under all legal reservations
Dated at Port Louis, this 26th day of February 2026

Pazhany RANGASAMY, G.O.S.K, SA
Of 5th Floor Hennessy Tower, Pope Hennessy Street, Port

Louis
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

La marque s'implante dans des régions
françaises malgré la polémique

Commerce/SHEIN

NOTICE UNDER SECTION 117(1)(a) 
OF THE INSOLVENCY ACT 2009

Dorain Acquisition (FPI) Ltd - In Members’
Voluntary Winding Up

NOTICE IS HEREBY GIVEN THAT at a special meeting of
the above Company held on 24 December 2025, the
Company has been put into liquidation and that I, Mr
Sivalingum ARNAGHERRY have been appointed as liquida-
tor of Dorain Acquisition (FPI) Ltd. For any inquiry, my
address and contact details are as follows:

Mr Sivalingum Arnagherry
C/o Business Financial Services, 
4th Floor, Goliva Court, St Jean Road, Quatre Bornes
Business hours during working days: 9 am to 4 pm
Tel: 4674611, Fax: 467439

Sivalingum Arnagherry
Liquidator

Date: 25 February 2026

NOTICE UNDER SECTION 117(1)(a) 
OF THE INSOLVENCY ACT 2009

Hibiscus Holdco Ltd - In Members’ Voluntary
Winding Up

NOTICE IS HEREBY GIVEN THAT at a special meeting of
the above Company held on 24 December 2025, the
Company has been put into liquidation and that I, Mr
Sivalingum ARNAGHERRY have been appointed as liquida-
tor of Hibiscus Holdco Ltd. For any inquiry, my address and
contact details are as follows:

Mr Sivalingum Arnagherry
C/o Business Financial Services, 
4th Floor, Goliva Court, St Jean Road, Quatre Bornes
Business hours during working days: 9 am to 4 pm
Tel: 4674611, Fax: 4674390

Sivalingum Arnagherry
Liquidator

Date: 25 February 2026

Il avait dépensé 130 000
euros pour ressembler 

à Kim Kardashian : l'influ-
enceur Jordan James

Parke est mort à 34 ans
Une enquête a été ouverte après la mort inexpliquée de
Jordan James Parke, influenceur britannique de 34 ans
qui s'était fait connaître du grand public pour son amour
de la chirurgie esthétique.
Il était surnommé le « roi des lèvres britannique ». Jordan
James Parke, influenceur de 34 ans, a été retrouvé mort à
proximité d'un hôtel de luxe de l’est de Londres, en Angleterre,
mercredi 18 février. Sa mort a été considérée comme « inex-
pliquée » et la police a ouvert une enquête, qui a abouti à l’ar-
restation de deux individus, un homme de 43 ans et une
femme de 52 ans, vendredi 20 février. Selon la BBC, tous
deux seraient poursuivis pour « suspicion d’homicide involon-
taire ».
Jordan James Parke s’était fait connaître dans l’émission «
Botched : chirurgie à tout prix », une émission de télé-réalité
sur les ratés de la chirurgie esthétique, où le jeune britannique
avait expliqué avoir dépensé plus de 120 000 euros en
chirurgie à l’occasion de son 19e anniversaire avec l’espoir de
« ressembler à Kim Kardashian ». Il avait notamment subi
plusieurs rhinoplasties, ainsi que des injections de produits de
comblement au niveau du cou, des lèvres et du menton, un
BBL et la pose d’un implant au menton.La police a indiqué que
l’homme de 34 ans s’était une nouvelle fois fait opérer dans les
jours qui ont précédé sa mort. L’enquête devra déterminer si
cette intervention a un rapport avec sa mort.

De clients à praticien
Selon la BBC, Jordan James Parke était au cœur d’une
enquête pour « homicide involontaire » après la mort d’une
jeune femme en octobre 2024, Alice Webb, sur qui l’influ-
enceur avait pratiqué une BBL non chirurgicale la veille. Une
intervention qui consiste à injecter un produit de comblement
dermique ou de l’acide hyaluronique pour augmenter le vol-
ume des fesses. L’influenceur, qui n’avait finalement pas été
poursuivi, avait également été accusé de vendre illégalement
sur les réseaux sociaux des injections amaigrissantes soumis-
es à prescription.

Cinq nouvelles boutiques Shein vont ouvrir ce
mercredi dans cinq villes de province, quatre
mois après le tollé suscité par l'installation du
premier magasin au monde de la marque de
mode asiatique ultra-éphémère au BHV Marais à
Paris.

Initialement annoncées pour fin 2025, des boutiques
Shein ouvriront mercredi dans cinq BHV (ex-Galeries
Lafayette) de province, quatre mois après le tollé
suscité par l'installation du premier magasin au
monde de la marque de mode asiatique ultra-
éphémère au BHV Marais, à Paris.

Un report des ouvertures après plusieurs polémiques
Ces ouvertures à Limoges, Angers, Dijon, Grenoble
et Reims découlent d'un partenariat dévoilé en octo-
bre par l'exploitant du BHV - la Société des grands
magasins (SGM) cofondée par Frédéric Merlin - et le
géant de la vente en ligne Shein, régulièrement
accusé de concurrence déloyale et de pollution envi-
ronnementale.

Mi-novembre, Frédéric Merlin avait annoncé le report
des ouvertures en région, en pleine tempête média-
tique après la découverte de poupées sexuelles à
l'apparence de fillettes et d'armes de catégorie A sur
la section du site de Shein dédiée aux vendeurs
tiers.

Le dirigeant avait invoqué la nécessité d'"adapter
l'offre" et la "politique de prix" pour ne pas "frustrer
les clients", dix jours après l'inauguration d'un maga-
sin Shein physique et pérenne, le premier au monde,
dans l'historique Bazar de l'Hôtel de ville, à Paris.

Un déploiement "de manière progressive"

Le déploiement des nouveaux espaces Shein, de
500 à 1.000 m2 environ selon les villes, se fera "de
manière progressive", ont indiqué Shein et la SGM
dans un communiqué. Dans un premier temps, l'of-
fre, essentiellement "hivernale", sera "sensiblement
identique" dans les BHV concernés, a précisé à
l'AFP le porte-parole de Shein en France, Quentin
Ruffat. Puis "à partir de début avril", elle intégrera
plus "de références saisonnières" et des produits "en
phase avec les préférences observées localement".

Shein sera désormais responsable des commandes
et du choix des assortiments, la SGM conservant la
gestion des vendeurs, a-t-il ajouté. "Nous allons
changer de modèle d'exploitation", le BHV devant
percevoir "une commission à la vente", a indiqué
vendredi au Figaro Frédéric Merlin. Et si l'expérimen-

tation Shein "ne marche pas dans un an, on
arrêtera." A Paris, elle n'a pas encore porté ses fruits,
malgré 5.000 visiteurs quotidiens, a reconnu
Frédéric Merlin en janvier devant le Sénat.

Les clients ont notamment eu "l'impression" d'y trou-
ver des prix plus élevés qu'en ligne, à tort, selon
Quentin Ruffat, qui n'exclut pas des "opérations com-
merciales" en région et promet un "choix plus large",
avec des grandes tailles, de la mode pour enfants,
etc. Quelque 95% des clients français de la plate-
forme Shein vivent en dehors de Paris, Lyon et
Marseille, insiste-t-il, revendiquant "25 millions d'util-
isateurs uniques" et un "succès populaire".

"Montrer qu'on peut avoir un impact positif"

Le partenariat avec la SGM a suscité une levée de
boucliers à l'automne parmi les commerçants et une
partie de la classe politique, dont les maires PS de
Dijon, Nathalie Koenders, et écologiste de Grenoble,
Eric Piolle. Opposé à l'arrivée de Shein dans des
lieux portant son nom, le groupe Galeries Lafayette
a rompu son contrat avec la SGM concernant sept
magasins de province, rebaptisés BHV.

Une centaine de marques (Guerlain, Dior, Sandro,
etc...) ont quitté le grand magasin parisien, protes-
tant contre le partenariat avec Shein ou des retards
de paiements. "On ne retrouvera pas notre clientèle
tant qu'il y aura Shein", déplorait récemment auprès
de l'AFP l'intersyndicale du BHV à Paris.

Faut-il s'attendre à de nouvelles vagues de contesta-
tions en province, d'autant plus qu'approchent les
élections municipales ? "Le but de ce partenariat
c'est de montrer qu'on peut avoir un impact positif"
sur les autres marques comme sur la "revitalisation
des centres-villes", répond Quentin Ruffat, assurant
vouloir attirer "une clientèle jeune" et "connectée".

Reste que la plateforme, fondée en 2012 en Chine et
désormais basée à Singapour, cristallise les tensions
autour de la régulation du commerce en ligne et de
la mode jetable. La semaine dernière, l'Union
européenne a ouvert une enquête contre Shein dans
l'affaire des poupées sexuelles d'apparence enfan-
tine, soupçonnant la plateforme d'avoir commis
plusieurs infractions à ses règles.

En France, l'Etat français réclame le blocage de la
marketplace de Shein, réservée aux vendeurs tiers,
après avoir échoué à obtenir une interdiction totale
du site. La justice doit se prononcer le 19 mars.
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SALE  BY  LEVY

Notice is hereby given that on Thursday the 28th day of May, 2026
at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s Court, Supreme
Court (New Supreme Court Building) situate at Cnr Edith Cavell &
Desroches Streets, Port Louis, the Sale by levy of: “ Une portion
de terrain de la contenance de SIX PERCHES CARRES (6P²) soit
DEUX CENT CINQUANTE TROIS METRES CARRES ET DECI-
MAL VINGT CINQ METRES CARRES (253.25 M²) situee au
quartier du Grand Port, lieudit «   L’Escalier   » (La Foret) et borne
d’apres un rapport avec plan figuratif dresse par Monsieur Robert
Foiret, Arpenteur Jure en date du 13/05/1982, enregistre au Reg.
L.S No. 4149 comme suit   :- (PIN Number   :- 1507170139) Du
premier cote, par un chemin public, sur VINGT ET UN METRES
ET SOIXANTE DIX NEUF CENTIMETRES (21.79 M) soit
SOIXANTE ET ONZE PIEDS POUCES (71’6’’)   ; Du deuxieme
cote, par les heritiers de Issa Jubokawa, sur DOUZE METRES ET
DIX NEUF CENTIMETRES (12.19 M) soit QUARANTE PIEDS
(40’)   ; Du troisieme cote, par le deuxieme lot, sur DIX HUIT
METRES ET VINGT NEUF CENTIMETRES (18.29 M)    soit
SOIXANTE PIEDS (60’)   ; Du quatrieme et dernier cote par
Daiwoonanun Sawoo Purmessoory, une sortie de SIX PIEDS (6’)
de large entre, sur DIX HUIT METRES ET CINQUANTE NEUF
CENTIMETRES (18.59 M) soit SOIXANTE ET UN PIEDS (61’).
Les mesures sont en metre avec equivalence en pied
anglais.Together with all the appurtenances and dependencies
thereon existing and generally all that may depend therefrom or
form part thereof without any exception or reservation. The whole
as morefully described in title deed duly registered on the
21/06/1982 and transcribed in Vol. 1560/147. STATEMENT OF
OWNERSHIP:- (i) In virtue of a deed drawn up by and before Mr
Notary Joseph Henri Paul Le Blanc, on the 09/06/1982 and duly
registered on the 21/06/1982 and transcribed in Vol. 1560/147, Mr
Basdeo Hurdoyal and Mrs Sarojini HURDOYAL (born DUTTOO)
acquired the rights of usufruct and Mr Chandrabose HURDOYAL,
Mrs Reshma MOONGAH (born HURDOYAL) and Mrs Nirmala
WOOMED (born HURDOYAL) acquired the bareownership of
abovedescribed immoveable property. (ii) The said Mr Basdeo
HURDOYAL died intestate on the 15/09/1999 at J.Nehru Hospital,
Rose Belle in the district of Grand Port as per death certificate bea-
ring No.154 of 1999 leaving as sole heirs, his surviving wife Mrs
Sarojini HURDOYAL (born DUTTOO) and his three children,
namely (a) Mr Chandrabose HURDOYAL, (b) Mrs Reshma
MOONGAH (born HURDOYAL) and (c) Mrs Nirmala WOOMED
(born HURDOYAL) as evidenced by an affidavit solemnly affirmed
before the Chief Court Officer of the Supreme Court of Mauritius
which is registered on 06/12/2010 and transcribed in Vol. 7946/45.
BUILDINGS AND/OR PLANTATIONS: (i) Location :-

The subject property is situated along a common tarred road at
about 25 metres from Gunesh Street, itself being at an approxi-
mate distance of 50 metres from its junction with Tagore Lane,
which is at about 100 metres from La Barraque Road (B8). The site
is more precisely located at the following GPS Coordinates : [-
20.468980, 57.618637]. The neighbouring land use is mainly resi-
dential. (ii) Site Description :-The site consists of a residential plot
of land of an extent of 253.25 square metres as described in a sur-
vey report drawn up by Mr R.Bhurtun (Sworn Land Surveyor)
dated 15 April 2019. The site is regular in shape with a relatively
even topography and major services are available around the
perimeter. The site has a road frontage of 21.79 metres and a max-
imum depth of 18.59 metres. The site is enclosed with concrete
block walls and accessed via a vehicular metal gate and a pedes-
trian metal gate. The site has a plot coverage ratio of 77.1 % and
the remaining yard is landscaped to an average standard. (iii)
Building Description :- Residential Building A three storey resi-
dential building of a gross approximate extent of 435 square
metres inclusive of a covered terrace (GF: 195 square metres, FF
:195 square metres, 2F: 45 square metres) made of concrete
frame structures in-filled with block walls under reinforced concrete
slab roof stands on the site. The walls are plastered and partly
painted with partly aluminium glazed openings and partly metal
glazed openings. The floor is mainly laid with ceramic tiles.
Accommodation on the ground floor level consists of a garage, a
living/dining room, a kitchen, a grease kitchen, three standard bed-
rooms and a common toilet/bathroom. The first floor level is
accessed via an external covered staircase lobby and comprises
of an open planned living/dining/kitchen area, a grease kitchen,
three standard bedrooms, a common toilet/bathroom and a cov-
ered terrace. The second floor level is accessed via an internal
staircase and consist of two bedrooms and a kitchen. Upon
inspection, it was noted that the building is in a good state of
repairs and maintenance except for minor spalling of the ceiling
observed at the ground floor level.

The whole morefully described in the Memorandum of
Charges filed in the above matter. 

The sale is prosecuted at the request of BANK ONE
LIMITED v/s Mr Chandrabose HURDOYAL & Ors.

All parties claiming a right to take inscription of legal
mortgage upon the said property are warned that they must do so
before the transcription of the judgment of adjudication failing
which they shall forfeit such rights.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 23rd day of February, 2026.

Thierry Koenig SA
ENSafrica (Mauritius)

Of 18, Edith Cavell Street, Port Louis.
Attorney in charge of the sale.

Miraculé, un homme grièvement blessé survit cinq jours 
au fond d'un ravin après un accident de voiture en Ardèche

Un quadragénaire a passé cinq jours grièvement blessé au fond d'un
ravin en Ardèche après avoir eu un accident de voiture et chuté de plus
de 300 mètres en contre-bas de la route. Il a été retrouvé par hasard par
des chasseurs.Un réel miracle en Ardèche. Un automobiliste a été
retrouvé au fond d'un ravin après avoir passé cinq jours coincé dans la

carcasse de son véhicule. L'homme a été découvert vivant et complète-
ment par hasard par des chasseurs ardéchois ce samedi 21 février.Ce
quadragénaire circulait à proximité de la D122 vers Saint-Julien-du-Gua
lorsqu'il a fait une sortie de route. Sa voiture a fini sa course plus de 300
mètres en contrebas, près d'un ruisseau. La chute est telle que le moteur
a été projeté hors du véhicule.C'est le début d'un long calvaire pour la
victime. Grièvement blessé, l'homme est très affaibli. Il survit grâce au
cours d'eau près duquel il a atterri, lui permettant de s'hydrater partielle-
ment après une semaine plutôt pluvieuse.

"Une tête noire de sang"
Ce n'est que cinq jours plus tard, alors qu'un groupe de chasseurs par-
ticipe à une battue aux sangliers, que le quadragénaire est repéré au
milieu de la forêt. Les chasseurs trouvent d'abord des débris de voiture,
en bord de route. Ils décident d'aller enquêter."On s'attend à tout", racon-
te Florian Giraud, un des chasseurs présents lors de la battue. "Est-ce
que la personne est en vie? Est-ce qu'elle est décédée? Est-ce qu'elle
est encore dans sa voiture?"
Arrivé près du véhicule accidenté, le président de la société de chasse
de Saint-Julien-du-Gua aperçoit une personne assise à l'arrière. "Il avait
un œil ouvert, à peine, en travers", poursuit-il. "Je me rapproche un peu
mieux, et je vois ses deux yeux, sur une tête noire de sang."
Il appelle les secours, qui arrivent 20 minutes plus tard. Jean-Philippe
Laddet, chef du groupement opérationnel, raconte le sauvetage. "Ils ont
pu sortir la victime, puis l'hélicoptère de la sécurité civile à réaliser un
treuillage pour prendre en charge cette personne, avec un médecin à
bord."Durant toute cette opération, l'homme est resté conscient. Depuis,
il est hospitalisé à Lyon Sud.

SALE  BY  LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 18th

day of June, 2026 at 1.30 p.m. shall take place before the
Master’s Court, (Courtroom No. 23), 2nd Floor, New
Supreme Court Building, Cr Edith Cavell & Desroches St,
Port Louis, the Sale by levy of: 1. “The Right of Usufruct
belonging to Ms. Sabitree MAGHOO, Widow of Mr.
Seenanan RAMSAHA, in Lot No. 5 registered and transcri-
bed in Vol. 6600/6 and 2. Over the Rights of Bareownership
belonging to Mr. and Mrs. Ramdoo SUNASSEE in the follo-
wing, viz  :- Les biens et droits immobiliers ci-après désignés
dépendant d’un immeuble dénommé «  RESIDENCE RAM-
SAHA  » situé au quartier du Grand Port lieudit Mare D’Albert,
édifié sur une portion de terrain de la contenance de QUATRE
CENT ET QUATRE VINGT DIX HUIT CENTIEMES METRES
CARRES (400.98 M²). (PIN Number  :- 1510140004) Lequel
immeuble soumis au Régime de la Copropriété et ayant fait l’ob-
jet d’un état descriptif de division figuratif au Règlement de
Copropriété dressé par Me. Joseph Marcel Joson, Notaire, le
17/05/2007, enregistré et transcrit le 22/05/2007 au Vol. 6600/6.
DESIGNATION  :- Le Lot No. 5  :- Un appartement résidentiel se
trouve en partie au deuxième étage d’une superficie totale de
CENT SEPT ET QUATRE VINGT DOUZE CENTIEMES
METRES CARRES (107.92 M²) comprenant  :- 1. Une chambre
à coucher d’une surface utile de VINGT ET UN DECIMAL DIX
SEPT METRES CARRES (21.17 M²)  ; 2. Une chambre à cou-
cher d’une surface utile de TREIZE DECIMAL TRENTE DEUX
METRES CARRES (13.32 M²)  ; 3. Un couloir d’une surface utile
de HUIT DECIMAL QUARANTE DEUX METRES CARRES
(8.42 M²); 4. Une cuisine d’une surface utile de TRENTE HUIT
DECIMAL SOIXANTE QUINZE METRES CARRES (38.75 M²)  ;
5. Un espace commun d’une surface utile de QUATRE METRES
CARRES (4.00 M²)  ; 6. Une toilette d’une surface utile d’UN
DECIMAL QUARANTE QUATRE METRES CARRES (1.44 M²)
; 7. Une salle de bains d’une surface utile d’UN METRE DECI-
MAL SOIXANTE HUIT METRES CARRES (1.68 M²)  ; 8. Une
terrasse d’une surface utile de DIX NEUF DECIMAL QUATOR-
ZE METRES CARRES (19.14 M²). Et CENT VINGT SIX/MIL-
LIEMES (126/1000èmes) de la propriété du sol et des parties
communes y attachées. Il a été fait observer au titre de propriété
ci-après relaté qu’au rapport de M. Thacoor Soobodh Proag,
arpenteur juré, en date du 11/04/2007, enregistré au Reg:- A 710
Nos. 1521 à1525, il a été dit que:- 1. Les couloirs d’une surface
utile de NEUF DECIMAL SOIXANTE DOUZE METRES CAR-
RES (9.72 M²) (numerotés C1, C2 et C3 audit rapport) seraient
commun aux Lots Nos. 1-6; 2. Les escaliers d’une surface utile
de NEUF DECIMAL QUATRE VINGT TREIZE METRES CAR-
RES (9.93 M²) (numerotés E1, E2 et E3 audit rapport) seraient
commun aux Lot 1-6; 3. La terrasse d’une surface utile d’UN
DECIMAL VINGT SEPT METRES CARRES (1.27 M²)
(numerotés T1 audit rapport serait commun aux Lots Nos. 3 et 4);
4. La terrasse d’une surface utile d’UN DECIMAL VINGT SEPT
METRES CARRES (1.27 M²) (numerotés T2 audit rapport serait
commun aux lots No. 5 et 6). Together with all buildings,
constructions and plantations exising thereon and all dependen-
cies and appurtenances thereof, generally whatsoever without
any exception or reservation the whole as morefully described in
title deed of «  Règlement de Co-Propriété/Partage  » drawn up
by Mr. Joseph Marcel Joson, Notary Public, on the 17/05/2007,
registered and transcribed on the 22/05/2007 in Vol. 6600/6. ».
The apartment form part of “Residence Ramsaha” situate at
mare D’Albert in the district of Grand Port. The “Residence
Ramsaha” has been subject of a ‘règlement de copropriété’ as
per TV 6600/6. Apartment Lot No. 5 found on the second floor
belongs to Mrs. Ww. Seenanan Ramsaha for usufruct and Mrs.
Saraswatee Devi Ramsaha (wife of Mr. Ramdoo Sunassee) for
the bareownership as per TV 6600/6 and covers a total area of
107.92 M². It has a quote part of 126/1000 of the common parts.

The whole morefully described in the Memorandum of
Charges filed in the above matter. 

The sale is prosecuted at the request of The Mauritius
Commercial Bank Ltd against Mrs. Ww. Sabitree MAGHOO,
the widow of Late Seenanan RAMSAHA and Ors

All parties claiming a right to take inscription of legal
mortgage upon the said property are warned that they must
do so before the transcription of the judgment of adjudication
failing which they shall forfeit such rights.

Under all legal reservations
Dated at Port Louis, this 24th day of
February, 2026
Udhisteer K. Ragobur
ENSafrica (Mauritius)
Of 18, Edith Cavell Street, Port Louis
Attorney in charge of the sale

SALE  BY  LEVY

Notice is hereby given that on Thursday the 21st
day of May, 2026 at 1.30 p.m. shall take place before the
Master’s Court, (Courtroom No. 23), 2nd Floor, New
Supreme Court Building, Cr Edith Cavell & Desroches St,
Port Louis, the Sale by levy of: “Une portion de terrain de la
contenance de SEPT CENT DIX METRES CARRES (710
M2), étant le lot No.283, située au quartier de la Rivière
Noire, lieudit Albion et bornée d’après un rapport d’arpent-
age, avec plan figuratif y joint, dressé par Monsieur James
Chung King Sow, arpenteur juré, en date du 05/09/2006,
enregistré au Reg. L S 57/8099, comme suit:- (PIN Number
:- 1910040426)- Au Nord-Est, par le lot 282, sur TRENTE UN
METRES QUARANTE SEPT (31 M 47); - Au Sud-Est, par un
chemin de SIX METRES ZERO (6 M 00) de large, des
réserves de DEUX METRES ZERO (2 M 00) de large entre,
sur une longueur développée de TRENTE TROIS METRES
SOIXANTE QUINZE (33 M 75); - Au Sud-Ouest, par une
bande de terre devant servir pour la création d’un espace
vert, sur TRENTE CINQ METRES QUATRE VINGT TROIS
(35 M 83); - Au Nord-Ouest, par le lot 307, sur DIX METRES
TRENTE UN (10 M 31). Together with all buildings, construc-
tions and plantations existing thereon and all dependencies
and appurtenances thereof, generally whatsoever, without
any exception or reservation, the whole as more fully
described in title deed drawn up by Mr. Marie Joseph Jean
Pierre Montocchio, Notary Public, on the 07/05/2008 and
09/05/2008 registered and transcribed  in TV 6998/49.
BUILDINGS AND/OR PLANTATIONS: Land Zoning
Residential Site Located in a parcelling, the trapezoidal
shaped land has a relatively even topography with a frontage
of 33.75 metres to a 6-metre wide common road. Albion
Branch Road is at a distance of approximately 600 metres
from subject property. The site is serviced with all infrastruc-
tural utilities and facilities. Access Access to property is by
means of a tarred and vehicular road. Services Electricity
and domestic water supply are available off site.
Neighbourhood Neighbourhood consists of semi-luxurious
and luxurious residential buildings in the moderately built-up
parcelling, All amenities including public transport are avail-
able in the region.

The whole morefully described in the Memorandum
of Charges filed in the above matter. 

The sale is prosecuted at the request of The
Mauritius Commercial Bank Ltd against THE CURATOR OF
VACANT ESTATES vested with the property and rights in
Mauritius of (1) Mr. Allan Burt VISSENJOUX and his lawful
wife (2) Mrs. Désirée Magalie ERNESTINE also called
Désirée Majalie ERNESTINE, formerly known as Désirée
Magalie BATOUR.

All parties claiming a right to take inscription of legal
mortgage upon the said property are warned that they must
do so before the transcription of the judgment of adjudication
failing which they shall forfeit such rights.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 23rd day of February, 2026.
Thierry Koenig SA
ENSafrica (Mauritius)
Of 18, Edith Cavell Street, Port Louis.
Attorney in charge of the sale.
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La Juventus s’offre une remontada folle à 10 contre 11
Vainqueur 5-2 sur sa pelouse lors du
match aller, Galatasaray semblait avoir
fait le plus dur contre la Juventus. Mais
les Italiens n’ont pas abdiqué sur leur
pelouse même avec un carton rouge en
début de seconde période et ont arraché
les prolongations en menant 3-0.
Finalement, Galatasaray se qualifie au
bout du suspense en marquant deux
buts pour porter le score à 3-2.

Balayé 5-2 du côté d’Istanbul, la Juventus
n’avait plus le choix et devait se ruer en
attaque pour inverser la donne à Turin con-
tre Galatasaray. Les hommes de Luciano
Spalletti imposaient vite leur loi avec une
tête de Federico Gatti qui passait au-dessus
(3e) alors que la reprise de Teun
Koopmeiners qui suivait manquait le cadre
également (10e). La réponse ne se faisait
pas attendre avec une frappe du droit de
Victor Osimhen vers la gauche du but, mais
Matti Perin venait intervenir (11e). La
Juventus se cassait les dents sur des Turcs
bien en place et Manuel Locatelli (22e) et
Kenan Yildiz (30e) voyaient leur tentative
être repoussées par Uğurcan Çakır.
Finalement, Khéphren Thuram allait pouss-
er Lucas Torreira à la faute dans sa surface
et obtenait un penalty qui était transformé
par Manuel Locatelli (1-0, 37e).
Les Turinois reprenaient espoir et passaient
proches du deuxième but, mais Jonathan
David se manquait totalement dans la sur-

face et la frappe croisée de Khéphren
Thuram terminait à droite du cadre (1-0, 45e
+5). Après la pause, la Juventus tentait de
poursuivre sa mission remontée, mais tout
allait se compliquer très vite. Auteur d’un
geste dangereux sur Lucas Torreira en ter-
minant avec ses crampons sur le mollet de
l’Uruguayen, Lloyd Kelly était exclu et lais-
sait son équipe à 10 contre 11. Malgré cette
infériorité numérique, la Juventus n’aban-
donnait pas et Kenan Yildiz faisait un
numéro sur la gauche de la surface et son
tir était contré à gauche du but turc (55e).
Puis Federico Gatti plaçait à son tour un
coup de tête dangereux sans trouver le
cadre (63e). Puis sur un excellent travail
côté droit de Pierre Kalulu bien trouvé par
Edon Zhegrova, Federico Gatti surgissait
au second poteau pour doubler la mise (2-
0, 70e).

La Juventus y a cru mais se retrouve
éliminée

Cette fois, il n’y avait plus qu’un but de
retard pour les Transalpins qui pouvaient y
croire. Victor Osimhen pouvait refroidir les
espoirs turinois, mais son tir passait juste
au-dessus du cadre (73e). On allait d’un but
à l’autre et en face à face avec Uğurcan
Çakır, Khéphren Thuram frappait juste au-
dessus (77e). Juste après, Kenan Yildiz
reprenait un centre de Jeremie Boga qui
heurtait le poteau droit (79e). La Juventus
poussait et obtenait ainsi l’égalisation sur la

double confrontation grâce à un coup franc
venu de la gauche et dévié par Teun
Koopmeiners. Weston McKennie allait sur-
gir et déposer au fond des filets (3-0, 82e).
Kenan Yildiz manquait de peu le quatrième
but dans le temps additionnel, mais sa
frappe glissait à gauche du cadre (90e +2).
Les deux équipes allaient en prolongations.
Malgré son infériorité numérique, la
Juventus était en pleine confiance contre
des Turcs médusés et loin du niveau affiché
lors du match aller. La Juventus avait une
balle pour prendre l’avantage suite à une
percée de Jeremie Boga côté gauche. 

Trouvé au point de penalty, Weston
McKennie décalait sur sa droite Edon
Zhegrova dont le tir était trop croisé sur la

gauche (97e). Mais alors qu’on arrivait à la
pause dans ces prolongations, Victor
Osihmen était servi sur la gauche de la sur-
face par Baris Yilmaz. Le Nigérian ajustait
Mattia Perin et remettait son équipe devant
(3-1, 105e +1). Pour autant, l’espoir restait
et Edon Zhegrova percutait sur la droite de
la surface et tombait sur le bel arrêt
d’Uğurcan Çakır. Au rebond, 

Filip Kostic voyait ensuite sa reprise passer
à droite du cadre (111e). La Juventus lançait
ses dernières forces dans la bataille, mais
allait se faire punir dans les dernières sec-
ondes avec un but de Baris Yilmaz bien
servi dans le dos de la défense avant de
placer le ballon entre les jambes de Mattia
Perrin (3-2, 119e).

Ligue des Champions
Juventus 3   Galatasaray 2

Atalanta 4    Dortmund  1
Une Atalanta historique élimine le Borussia Dortmund dans un scénario complètement fou !
Penalty à la 98e, carton rouge et qualification
arrachée… L’Atalanta a validé son billet au
bout du temps additionnel dans une fin de
match totalement folle face au Borussia
Dortmund (4-1).

Le décor était planté dans une New Balance
Arena incandescente. Battue (2-0) à l’aller en
Allemagne, l’Atalanta était dos au mur face à un
Borussia Dortmund solide et réaliste, vainqueur
grâce à Serhou Guirassy et Maximilian Beier. Mais
la Dea arrivait lancée, forte d’un succès convain-
cant contre Naples (2-1) en Serie A, tandis que le
BVB, deuxième de Bundesliga à huit longueurs du
Bayern, restait sur un nul arraché contre Leipzig
(2-2) après avoir été mené 2-0. Raffaele Palladino
alignait un 3-4-2-1 ambitieux avec Scamacca en
pointe, soutenu par Zalewski et Samardžić, alors
que Niko Kovač reconduisait son système hybride
articulé autour de Guirassy et Beier. L’arbitre
espagnol José María Sánchez Martínez donnait le
coup d’envoi d’un duel qui s’annonçait brûlant.

Et le ton était donné d’entrée. Dès la 4e minute,
Zalewski sollicitait Kobel, avant que Gianluca
Scamacca ne fasse exploser le stade (5e, 1-0).
Bernasconi débordait à gauche, Bensebaïni se
manquait, et l’attaquant italien ajustait parfaite-
ment le portier suisse pour relancer totalement la
double confrontation. Dortmund tentait de réagir
avec Guirassy qui frôlait le cadre de la tête (27e),
puis Brandt butait sur un Carnesecchi impérial sur
sa ligne (29e). Mais l’Atalanta poussait avec inten-
sité. Zalewski manquait de peu la lucarne (37e)
avant que Davide Zappacosta ne remette les
compteurs à zéro juste avant la pause (45e, 2-0),
profitant d’un ballon mal repoussé et d’une dévia-
tion malheureuse de Bensebaïni. À la mi-temps,
Bergame avait effacé son retard et renversé la
dynamique.

Un dernière minute complètement lunaire
La reprise était d’un niveau exceptionnel.
Guirassy croyait égaliser sur l’ensemble des deux
matches mais Carnesecchi repoussait sur sa ligne
(49e). Dans la foulée, Pašalić voyait sa tentative
captée (50e), puis De Roon obligeait Kobel à une
parade décisive (51e). Dortmund répondait par un
raid fulgurant de Beier, dont la frappe croisée
s’écrasait sur le poteau (53e). Le match était
ouvert, électrique, chaque transition pouvant faire
basculer la soirée. Et c’est finalement l’Atalanta
qui frappait un grand coup. Sur un centre mil-
limétré de De Roon, Mario Pašalić surgissait au
second poteau et plaçait une tête imparable (57e,
3-0), offrant un troisième but aux siens et un avan-
tage global totalement renversé.

La seconde période prenait un tournant plus
tendu après l’heure de jeu. Alors que l’Atalanta
pensait avoir fait le plus dur, le Borussia Dortmund
haussait brutalement le ton. Après une énorme
occasion allemande où Chukwuemeka, lancé à
gauche après un une-deux avec Guirassy, voyait
Carnesecchi repousser deux tentatives du
Guinéen avant que Pašalić ne sauve les siens sur
la troisième frappe (74e), le BVB finissait par trou-
ver la faille. À la suite d’une combinaison rapide
côté droit, Karim Adeyemi repiquait dans l’axe et
enroulait une frappe splendide qui se logeait sous
la barre (75e). Son troisième but dans cette Ligue
des Champions relançait complètement la double
confrontation et ramenait Dortmund à hauteur au
score cumulé (77e, 3-1), faisant planer la menace
d’une prolongation sur Bergame. L’Atalanta ne
tremblait pourtant pas et repartait de l’avant pour
éviter un scénario cruel. Lazar Samardžić, par-
faitement servi par Zappacosta à l’entrée de la
surface, crochetait Bensebaïni avant d’enrouler
une tentative qui frôlait le poteau gauche (82e),
preuve que la Dea refusait de subir.
Dans une fin de match étouffante, les Italiens

géraient mieux les émotions que les Allemands,
coupant les circuits vers Guirassy et Beier tout en
exploitant chaque transition. Le Borussia poussait
sans parvenir à recréer un véritable danger, et le
stade retenait son souffle jusqu’aux dernières sec-
ondes. Et puis il y eut cette fin totalement irréelle,
une dernière minute qui fit basculer toute la soirée
européenne. Tout partait d’une relance cata-
strophique de Gregor Kobel (90e+4), directement
dans les pieds de Mario Pašalić. Le Croate
déboulait et centrait au second poteau vers Nikola
Krstović, qui se jetait pour reprendre. Ramy
Bensebaïni intervenait en retard et contrait en cor-
ner, mais l’attaquant monténégrin restait au sol, le
crâne en sang après un geste dangereux du
défenseur algérien. L’arbitre était appelé par la
VAR (90e+5), puis se rendait lui-même devant
l’écran (90e+6). La tension était maximale dans
un stade suspendu à sa décision. Le verdict
tombait : penalty pour l’Atalanta et deuxième car-

ton jaune pour Bensebaïni (90e+7), synonyme
d’expulsion. Dortmund s’écroulait mentalement en
quelques secondes. Lazar Samardžić s’emparait
du ballon, avançait avec un calme glacial et frap-
pait en force sous la lucarne (90e+8, 4-1), ne lais-
sant aucune chance à Kobel. Explosion totale à
Bergame. Ce penalty transformé à la toute
dernière seconde envoyait l’Atalanta en 8es de
finale dans un scénario absolument fou. Une fin
de match dramatique, cruelle pour Dortmund,
héroïque pour la Dea. 
Au terme d’un affrontement renversant et d’une
double confrontation spectaculaire, l’Atalanta val-
idait une remontée spectaculaire ainsi que sa
qualification pour les 8es de finale, effaçant son
retard de deux buts pour s’imposer avec autorité à
domicile. Une soirée européenne majuscule pour
le club lombard, et un sérieux avertissement
envoyé aux prétendants avant la grande soirée de
Ligue des Champions ce mercredi soir.
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Le Real Madrid obtient sa qualification, non sans être
inquiété en seconde période

Le Français Aurélien Tchouaméni, qui
évolue au Real Madrid depuis 2022,
fait référence au match aller du bar-
rage, remporté 1-0 par Madrid la
semaine dernière, entaché d'abus
raciaux présumés visant Vinicius
Junior par Gianluca Prestianni de
Benfica.

Le milieu de terrain du Real Madrid
Aurélien Tchouaméni a déclaré que la
victoire 2-1 de son équipe contre Benfica,
mercredi 25 février, pour atteindre la
Ligue des champions le 16 dernier était
une victoire pour « tous ceux qui sont
contre le racisme ». Le Français faisait
référence au match aller du barrage,
remporté 1-0 par Madrid la semaine
dernière, entaché d'abus racistes pré-
sumés visant Vinicius Junior par
Gianluca Prestianni de Benfica. « Nous
n'avons pas joué notre meilleur match de
la saison, c'est sûr. Mais je pense qu'il y
a des choses plus importantes que ce
match, et plus importantes que le football
», a déclaré Tchouaméni aux journal-
istes.

Vinicius a marqué le deuxième but de
Madrid au Santiago Bernabéu et
Tchouaméni a déclaré que le résultat

était une « victoire pour tous ceux qui
sont contre le racisme ». Prestianni a été
provisoirement suspendu par l'UEFA
pour le match alors que l'incident fait l'ob-
jet d'une enquête et Benfica a vu son
appel contre son interdiction rejeté plus
tôt mercredi. « La danse continue », a
écrit Vinicius sur les réseaux sociaux par
la suite, accompagné d'une photo d'une
grande banderole accrochée au
Bernabeu, où il était écrit « non au
racisme ».

Le Real Madrid a déclaré avoir expulsé
l'un de ses propres partisans avant le
match pour avoir effectué un salut nazi. «
Ce membre (du club) a été identifié par le
personnel de sécurité du club quelques
instants après son apparition à la télévi-
sion et a été immédiatement expulsé du
stade Santiago Bernabéu », a déclaré
Madrid dans un communiqué. « Le Real
Madrid condamne ce type de geste et
d'expression qui incite à la violence et à
la haine dans le sport et la société. »

Problème de genou Mbappé
L'entraîneur du Real Madrid, Alvaro
Arbeloa, a déclaré qu'il était heureux
lorsque Vinicius a trouvé le filet. « (J'ai
réagi) avec joie évidemment, pour le

grand but qu'il a marqué, et parce que
c'était lui, il le mérite », a déclaré Arbeloa.
« Sans (Kylian) Mbappé je pense que
c'est encore plus important et je suis très
heureux pour lui. »
Avant le match, Arbeloa a déclaré que la
superstar française Mbappé passerait un
certain temps dehors alors qu'il se remet
d'un problème de genou. « Après la

séance d'hier, nous avons parlé avec les
médecins, je lui ai parlé, et nous avons
senti que la meilleure chose était qu'il
s'arrête, qu'il récupère à 100%, et qu'il
revienne en pleine forme, confiant et
sans aucun inconfort pour tout ce qui
s'en vient, ce qui est évidemment très
important », a déclaré Arbeloa aux jour-
nalistes après le match.

Ligue des Champions
Real Madrid 2 -  Benfica 1

PSG  2     Monaco 2

Le PSG qualifié dans la douleur face à Monaco
Sébastien Pocognoli est fier de la
prestation de Monaco, éliminé en bar-
rage de la Ligue des champions mal-
gré un nul décroché mercredi au Parc
des Princes face au PSG (2-2). Mais
l’entraîneur monégasque n’a pas
caché une pointe de frustration tant
l’expulsion de Mamadou Coulibaly a
pénalisé son équipe. Il estime qu’elle
n’est pas justifiée. Et que son équipe
n’a pas été traitée comme le PSG.

Fier et amer. C’est forcément un senti-
ment mitigé pour Sébastien Pocognoli. Il
a vu son équipe tenir tête brillamment au
PSG pendant une heure mercredi au
Parc des Princes. C’était avant l’expul-
sion de Mamadou Coulibaly, pour deux
cartons jaunes reçus en l’espace de cinq

minutes. Ensuite, Paris a renversé la sit-
uation, avant de trembler dans les
dernières minutes, pour finalement
décrocher un nul (2-2) et accéder aux
8es de finale de la Ligue des champions
grâce au succès 

"Il y a les deux sentiments, a reconnu
l’entraîneur monégasque. De la fierté
d'abord sur l'ensemble des deux match-
es. On est satisfaits du parcours. On est
arrivés avec une certaine consistance.
On a fait douter le PSG, donc chapeau
aux joueurs. Ensuite, j'ai de la frustration.
Que se serait-il passé si on n'avait pas ter-
miné les deux matches à dix ?" Une ques-
tion qui se posait déjà la semaine dernière
après le carton rouge reçu en début de sec-
onde période par Aleksandr Golovin.

Comme pour celle de Golovin, Pocognoli
estime que l’expulsion de Coulibaly a été
le tournant du match. Le jeune
Monégasque de 21 ans a pris un premier
avertissement en venant tacler Nuno
Mendes après voir perdu un ballon
récupéré par le latéral du PSG, à la 55e
minute de jeu. Puis un deuxième, à la
59e, pour une faute sur Achraf Hakimi.
"Pour moi, il (le rouge) n'est pas mérité, a
déploré le technicien belge. Je trouve
qu'il est sévère, surtout que ses deux
cartons se trouvent dans un laps de cinq
minutes."

Pocognoli n’a pas digéré ce neuvième

carton rouge de la saison pour Monaco.
En faisant référence à une intervention
de Lucas Hernandez sur Vanderson, il a
estimé que son équipe n’a pas été traité
de la même manière que le PSG. 

Et que ce n’était pas la première fois. "Si
l'arbitre le donne (le carton jaune à
Coulibaly), il aurait aussi pu le donner à
Hernandez, a-t-il tonné. Coulibaly est un
jeune joueur, Hernandez a gagné la
Coupe du monde et c'est à lui qu'on dit
de se calmer. Il y a deux poids, deux
mesures. C'est arrivé trop souvent à
Monaco. Il y a aussi un peu de colère."
Mais elle n’a pas effacé la fierté.


